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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 
LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

Récépissé de déclaration n°……. 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP519989230 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Loir-et-Cher le 12 juillet 2017 par Monsieur Eric LARRE en qualité de exploitant, pour 
l'organisme LARRE Eric dont l'établissement principal est situé 30, rue de Trugny 41370 JOSNES et 
enregistré sous le N° SAP519989230 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Petits travaux de jardinage 
•   Travaux de petit bricolage 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 
 
Fait à Blois, le 26 juillet 2017 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre  
Le directeur de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

 

Stève BILLAUD 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 
LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

Récépissé de déclaration n°……. 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP831008834 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Loir-et-Cher le 25 juillet 2017 par Madame Florence TOUSSAINT en qualité de gérante, 
pour l'organisme TOUSSAINT Florence dont l'établissement principal est situé 21 rue de Flandres 41000 
BLOIS et enregistré sous le N° SAP831008834 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Préparation de repas à domicile (inclus le temps passé aux courses) 
•   Livraison de courses à domicile 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 
L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 
articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du 1er septembre 2017, pour une durée indéterminée, sous 
réserve des dispositions de l'article R.7232-18 du code du travail. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à 
R.7232-22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Blois, le 26 juillet 2017 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre  
Le directeur de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

 

Stève BILLAUD 
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER
Cabinet
Direction des sécurités
Bureau des polices administratives de la sécurité
IP

Arrêté n°
portant autorisation de la course cycliste dénommée

« Prix de Saint-Laurent-des-Bois »
le dimanche 6 août 2017

Le Préfet de Loir-et-Cher,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérie

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de la route et notamment son article L.411-7, 

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L.414-4 et R.414-19,

VU le code du sport et notamment ses articles R.331-6 à R.331-17-2 ; A.331-1 et A.331-3, 

VU le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation routière,

VU  l'arrêté  interministériel  du  20  décembre  2010  portant  interdiction  de  certaines  routes  aux
concentrations et manifestations sportives,

VU l'arrêté préfectoral du 27 janvier 2017 portant réglementation de la circulation dans le département de
Loir-et-Cher, pour l'année 2017,   

VU la demande du 25 juin 2017 présentée par l'association « Méroise Cyclisme », à MER, représentée
par M. Claude CAVIER, domicilié 2 rue planche-croix – 41500 MER, aux fins d'obtenir l'autorisation d'organiser
une course cycliste sur la voie publique dénommée « Prix de Saint-Laurent-des-Bois», le dimanche 6 août 2017 à
SAINT-LAURENT-DES-BOIS (41240),

VU les pièces du dossier remis par l'organisateur et notamment les attestations d'assurance en date du
1er janvier 2017 établies par la société Axa France IARD, garantissant la manifestation conformément au code du
sport,

VU l'engagement pris par l’organisateur :

1°)  de  prendre  à  sa  charge  les  frais  du  service  d'ordre  exceptionnel  mis  en  place  à  l'occasion  du
déroulement de l'épreuve et d’assurer la réparation des dommages et des dégradations de toute nature causés à la
voie publique ou à ses dépendances du fait des concurrents, de l'organisateur ou de ses préposés, 

2°) de décharger expressément l'État, les Départements, les Communes et leurs représentants de toute
responsabilité civile en ce qui concerne tous risques éventuels et notamment les conséquences des dommages qui
pourraient être causés aux personnes et aux biens par le fait soit de l'épreuve, ou de ses essais, soit d'un accident
survenu au cours ou à l'occasion de l'épreuve, 

.../...
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VU l’avis favorable de M. le Maire de SAINT-LAURENT-DES-BOIS,

VU l’avis favorable des services concernés, 

SUR proposition M. le Directeur de Cabinet de la préfecture, 

A R R Ê T E 

Article 1er : M. Claude CAVIER, représentant l'association Méroise Cyclisme, à MER, est autorisé à organiser la
course cycliste dénommée « Prix de Saint-Laurent-des-Bois »,  le dimanche 6 août 2017 à SAINT-LAURENT-
DES-BOIS (41240), en tant qu'elle concerne les voies du domaine public, à l'exclusion de toutes propriétés et voies
privées pour lesquelles il appartient à l'organisateur de s'entendre avec les propriétaires.

Nature de la course : Circuit de 5 km (de 6 à 14 tours selon la catégorie)
Horaires : de 12 h 30 à 18 h 30
Itinéraire : ci-joint en annexe.

Nombre approximatif de concurrents : 150 à 200
Nombre approximatif de spectateurs : 300 

Article 2: Cette manifestation sportive bénéficie d'une priorité de passage aux conditions stipulées aux articles
suivants.

Article 3 : L’épreuve ne devra servir qu'à des fins sportives. Les concurrents devront obligatoirement porter un
casque  rigide,  homologué  en  conformité  avec  les  différentes  normes  officielles  de  sécurité  en  vigueur.  Les
concurrents devront se conformer strictement aux prescriptions édictées par le règlement de la Fédération Française
de Cyclisme.

Article 4   : Une voiture « pilote » assurera le rôle d’ouverture de course. Elle sera équipée d’une plaque portant
l’inscription  « ATTENTION COURSE CYCLISTE »  et  circulera  plusieurs  centaines  de  mètres  à  l’avant  des
coureurs. Elle sera munie, si possible, d’un haut-parleur (ou porte-voix) destiné uniquement à annoncer le passage
des  coureurs  et  à  diffuser  les  consignes  nécessaires  pour  assurer  l’ordre,  à  l’exclusion  de  toute  publicité  ou
propagande. Ses feux de croisement et de détresse seront allumés.  

Une voiture dite « voiture - balai » suivra le dernier concurrent. A l’arrière de ce véhicule, un panneau portant
l’inscription « FIN DE COURSE » indiquera la fin du passage des coureurs ou la fin de l’épreuve.

Les différents véhicules seront reliés entre eux avec l’organisateur et avec le service d’ordre, par une liaison radio
ou téléphone, afin de faire face à toute éventualité.

Ces  véhicules  devront  disposer  d'une  signalisation  lumineuse  de  couleur  jaune  orangée,  en  application  des
dispositions de l'arrêté du 4 juillet 1972 relatif aux feux spéciaux des véhicules à progression lente.

Article 5 : L’organisateur est tenu de mettre en œuvre, pendant toute la durée de l’épreuve, un service de secours
médical fixe, conforme à celui décrit en annexe.

La sécurité de la course sera assurée par 5 signaleurs au minimum notamment aux endroits réputés dangereux, tels
qu’indiqués dans le dossier de l’organisateur.

La liste nominative des signaleurs figure en annexe.

Les signaleurs doivent être des bénévoles majeurs et titulaires du permis de conduire en cours de validité. Ils ont
mission d’informer les autres usagers de la route de la priorité de passage accordée à l’épreuve. Ils doivent être
identifiables au moyen d'un gilet de haute visibilité, de couleur jaune, et être à même de produire dans de brefs
délais une copie du présent arrêté.

…/…
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Ils peuvent stopper momentanément la circulation chaque fois que cela est nécessaire. Ils ne disposent pas de
pouvoir de police, notamment de pouvoir d’injonction, à l’égard des usagers qui ne respecteraient pas la priorité.
Par contre, ils doivent rendre compte au plus tôt et avec le plus de précision possible de tout incident à l’officier de
police judiciaire le plus proche, présent sur la course. 

La signalisation utilisée est celle qui sert à régler manuellement la circulation, telle qu'elle est définie à l’article A
331-40 du code du sport, à savoir :

. Piquets mobiles à deux faces, modèle K.10 (un par signaleur), 

. Barrières, type K 2, présignalées par le panneau modèle KC.1, signalant un obstacle de caractère
temporaire et sur lequel le mot "course" sera inscrit lisiblement. 

Ces équipements seront fournis par l'organisateur.

Les signaleurs devront être présents et les équipements mis en place un quart d'heure au moins, une demi -heure au
plus avant le passage théorique de l’épreuve et retirés un quart d'heure après le passage du véhicule annonçant la fin
de la course.

Article 6 :  Le matériel nécessaire à l'exécution des prescriptions de sécurité sera installé par l’organisateur, à ses
frais et en accord avec les services concernés (municipaux, départementaux, police ou gendarmerie).

Article 7 :  L’organisateur devra faire obligation aux concurrents et accompagnateurs de se conformer strictement
aux mesures générales ou spéciales qui auront été prises par les autorités investies des pouvoirs de police en vue de
garantir le bon ordre et la sécurité publique. Le mouvement des riverains pourra être momentanément interdit pour
des motifs impérieux de sécurité. Cependant, toutes mesures devront être prises pour permettre aux riverains de
quitter ou de rejoindre leur domicile dans le sens de l’épreuve.

Article  8 :  Il  appartient  aux  organisateurs  de  solliciter  auprès  des  autorités  compétentes  les  arrêtés  de  police
nécessaires à l’organisation de l’épreuve, notamment auprès du maire de SAINT-LAURENT-DES-BOIS (coupure
de route, arrêt de circulation, interdiction de stationnement, mise en place de restrictions particulières).

Article 9 : Indépendamment des mesures édictées par le présent arrêté, l’organisateur devra immédiatement prendre
toutes les mesures nécessaires qui seraient prescrites d'urgence par les services compétents dans l'intérêt de la
sécurité  publique.  L'organisateur  devra  également  prendre  toutes  dispositions  utiles  pour  assurer  l’assistance
sanitaire pendant le déroulement de l’épreuve.

Article  10 :  Le  jet  de  journaux,  prospectus,  imprimés,  échantillons  soit  par  les  concurrents  soit  par  leurs
accompagnateurs sera expressément interdit.  Conformément  aux dispositions des articles R.418.2 à R.418.7 du
code  de  la  route,  il  est  interdit  d’apposer  des  placards,  papillons,  affiches  ou  marquages  sur  les  signaux
réglementaires et leurs supports ainsi que sur tout autre équipement lié à la circulation routière. Cette interdiction
s’applique également sur les plantations, trottoirs, chaussées et, d’une manière générale, sur tous les ouvrages situés
dans  l’emprise  du  domaine  public  ou  surplombant  celui-ci.  L’inobservation  des  prescriptions  ci-dessus  sera
passible de l’application des sanctions prévues par l’article R.418.9 du code de la route.

Le fléchage ou le marquage au sol sera effectué de façon réglementaire (emploi de peinture blanche interdite)
conformément aux dispositions de l’instruction interministérielle sur la signalisation routière du 30 octobre 1973.
Les  marquages  seront  de  couleur  jaune  et  devront  avoir  disparu  soit  naturellement,  soit  par  les  soins  de
l’organisateur 24 heures après l’épreuve.

Article  11 :  La  responsabilité  civile  de  l'État,  des  départements,  des  communes  et  de  leurs  représentants  est
expressément dégagée en ce qui concerne tous les risques éventuels et notamment les conséquences des dommages
qui pourraient être causés aux personnes (y compris celles participant au service d'ordre) ou aux biens, par le fait
soit de l'épreuve ou des essais, soit d'un accident survenu au cours ou à l'occasion de l'épreuve. L’organisateur
supportera ces mêmes risques et sera assuré à cet effet auprès d'une compagnie notoirement solvable par un contrat
spécifiant qu'en aucun cas cette compagnie ne pourra mettre en cause la responsabilité administrative.

…/...
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Article 12 :  La présente autorisation est accordée sans préjudice des pouvoirs de police du maire de la commune
concernée qui  pourra,  à  tout  moment,  interdire  le  déroulement  de l’épreuve,  s’il  constate  que la  sécurité  des
coureurs, des spectateurs ou autres usagers de la route, n’est pas ou n’est plus assurée, ou que l’organisateur ne
respecte pas ou ne fait pas respecter les prescriptions du présent arrêté ainsi que les consignes de sécurité décrites
en  annexe.  Les  agents  de  l'État  présents,  effectuant  les  mêmes  constatations,  nonobstant  l’avis  du  maire,
informeront l’autorité préfectorale de permanence (Numéro de téléphone de la Préfecture : n° 02 54 70 41 41) qui
pourra décider l’interdiction ou l’interruption de l’épreuve. 

Article 13 : La présente autorisation peut être suspendue ou rapportée à tout moment s'il apparaît que les conditions
de sécurité ne se trouvent plus réunies ou que l'organisateur, malgré la mise en demeure qui lui en est faite par
l'autorité  administrative,  ne  respecte  plus  ou  ne  fait  plus  respecter  par  les  participants  et  les  spectateurs  des
dispositions prévues par le règlement particulier de la manifestation en vue de leur protection.

Article  14 :  Les  infractions  aux dispositions du présent  arrêté seront  relevées par procès-verbal  et  poursuivies
conformément aux lois et règlements en vigueur.

Article  15 :  L’organisateur  devra,  dans  le  mois  qui  suit  la  manifestation,  rendre  compte  à  la  préfecture  du
déroulement  de  l’épreuve (nombre  de participants,  incidents,  interventions  sanitaires,  blessés,  intervention des
pompiers…).

Article 16 : M. le Directeur de Cabinet de la Préfecture, M. le Commandant du groupement de gendarmerie de
Loir-et-Cher et M. le Maire  de SAINT-LAURENT-DES-BLOIS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’organisateur  et publié au recueil  des actes administratifs de la
préfecture,

et adressé pour information à :

- M. le Président du Conseil départemental de Loir-et-Cher,
- Mme la Directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection de la population de Loir-et-Cher,
- M. le Directeur départemental des services d’incendie et de secours,
- M. le Médecin chef du SAMU – SMUR,
- M. le Chef du bureau de la sécurité civile et de l’ordre public à la préfecture.

BLOIS, le 

   Le Préfet,

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l'objet : 

-  d'un recours gracieux auprès de M. le Préfet de Loir-et-Cher,
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau - 75008 PARIS,
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45057 ORLEANS CEDEX.
   Le recours hiérarchique, exercé à la suite du recours gracieux, ne suspend pas le délai du recours contentieux.
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER
Cabinet
Direction des sécurités
Bureau des polices administratives de la sécurité
IP

Arrêté n°
portant autorisation de la course cycliste dénommée

« Prix de la municipalité de Mer »
le mardi 15 août 2017

Le Préfet de Loir-et-Cher,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de la route et notamment son article L.411-7, 

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L.414-4 et R.414-19,

VU le code du sport et notamment ses articles R.331-6 à R.331-17-2 ; A.331-1 et A.331-3, 

VU le décret n°2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

VU l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation routière,

VU  l'arrêté  interministériel  du  20  décembre  2010  portant  interdiction  de  certaines  routes  aux
concentrations et manifestations sportives,

VU l'arrêté préfectoral du 27 janvier 2017 portant réglementation de la circulation dans le département de
Loir-et-Cher, pour l'année 2017,  

VU la demande du 23 juin 2017, présentée par l'association « Méroise Cyclisme » à MER, représentée
par M. Claude CAVIER, domicilié 2 rue planche-croix – 41500 MER, aux fins d'obtenir l'autorisation d'organiser
une course cycliste sur la voie publique, dénommée « Prix de la municipalité de Mer », le mardi 15 août 2017 à
MER (41500),

VU les pièces du dossier remis par l'organisateur et notamment les attestations d'assurance en date du
1er janvier 2017 établie par la société AXA France IARD garantissant la manifestation conformément au code du
sport,

VU l'engagement pris par l’organisateur :

1°)  de  prendre  à  sa  charge  les  frais  du  service  d'ordre  exceptionnel  mis  en  place  à  l'occasion  du
déroulement de l'épreuve et d’assurer la réparation des dommages et des dégradations de toute nature causés à la
voie publique ou à ses dépendances du fait des concurrents, de l'organisateur ou de ses préposés, 

2°) de décharger expressément l'État, les Départements, les Communes et leurs représentants de toute
responsabilité civile en ce qui concerne tous risques éventuels et notamment les conséquences des dommages qui
pourraient être causés aux personnes et aux biens par le fait soit de l'épreuve, ou de ses essais, soit d'un accident
survenu au cours ou à l'occasion de l'épreuve, 

.../...
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VU l’avis favorable de M. le Maire de MER,

VU l’avis favorable des services concernés,

SUR proposition de M. le Directeur de Cabinet de la préfecture, 

A R R Ê T E 

Article 1er : M. Claude CAVIER, représentant l'association Méroise Cyclisme à MER, est autorisé à organiser la
course cycliste dénommée « Prix de la municipalité de Mer »,  le mardi 15 août 2017 à MER, en tant qu'elle
concerne  les  voies  du  domaine  public,  à  l'exclusion  de  toutes  propriétés  et  voies  privées  pour  lesquelles  il
appartient à l'organisateur de s'entendre avec les propriétaires.

Nature de la course : circuit de 3 km (de 20 à 23 tours suivant la catégorie)
Horaires : de 12 h 30 à 18 h 30
Itinéraire : ci-joint en annexe.

Nombre approximatif de concurrents : 150 à 200
Nombre approximatif de spectateurs : 300 

Article 2: Cette manifestation sportive bénéficie d'une priorité de passage aux conditions stipulées aux articles
suivants.

Article 3 : L’épreuve ne devra servir qu'à des fins sportives. Les concurrents devront obligatoirement porter un
casque  rigide,  homologué  en  conformité  avec  les  différentes  normes  officielles  de  sécurité  en  vigueur.  Les
concurrents devront se conformer strictement aux prescriptions édictées par le règlement de la Fédération Française
de Cyclisme.

Article 4   : Une voiture « pilote » assurera le rôle d’ouverture de course. Elle sera équipée d’une plaque portant
l’inscription  « ATTENTION  COURSE  CYCLISTE »  et  circulera  plusieurs  centaines  de  mètres  à  l’avant  des
coureurs. Elle sera munie, si possible, d’un haut-parleur (ou porte-voix) destiné uniquement à annoncer le passage
des  coureurs  et  à  diffuser  les  consignes  nécessaires  pour  assurer  l’ordre,  à  l’exclusion  de  toute  publicité  ou
propagande. Ses feux de croisement et de détresse seront allumés.  

Une voiture dite « voiture - balai » suivra le dernier concurrent. A l’arrière de ce véhicule, un panneau portant
l’inscription « FIN DE COURSE » indiquera la fin du passage des coureurs ou la fin de l’épreuve.

Les différents véhicules seront reliés entre eux avec l’organisateur et avec le service d’ordre, par une liaison radio
ou téléphone, afin de faire face à toute éventualité.

Ces  véhicules  devront  disposer  d'une  signalisation  lumineuse  de  couleur  jaune  orangée,  en  application  des
dispositions de l'arrêté du 4 juillet 1972 relatif aux feux spéciaux des véhicules à progression lente.

Article 5 : L’organisateur est tenu de mettre en œuvre, pendant toute la durée de l’épreuve, un service de secours
médical fixe, conforme à celui décrit en annexe.

La sécurité de la course sera assurée par 7 signaleurs au minimum notamment aux endroits réputés dangereux, tels
qu’indiqués dans le dossier de l’organisateur.

La liste nominative des signaleurs figure en annexe.

Les signaleurs doivent être des bénévoles majeurs et titulaires du permis de conduire en cours de validité. Ils ont
mission d’informer les autres usagers de la route de la priorité de passage accordée à l’épreuve. Ils doivent être
identifiables au moyen d'un gilet de haute visibilité, de couleur jaune, et être à même de produire dans de brefs
délais une copie du présent arrêté.

…/...
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Ils peuvent stopper momentanément  la circulation chaque fois que cela est nécessaire. Ils ne disposent pas de
pouvoir de police, notamment de pouvoir d’injonction, à l’égard des usagers qui ne respecteraient pas la priorité.
Par contre, ils doivent rendre compte au plus tôt et avec le plus de précision possible de tout incident à l’officier de
police judiciaire le plus proche, présent sur la course. 

La signalisation utilisée est celle qui sert à régler manuellement la circulation, telle qu'elle est définie à l’article A
331-40 du code du sport, à savoir :

. Piquets mobiles à deux faces, modèle K.10 (un par signaleur), 

. Barrières, type K 2, présignalées par le panneau modèle KC.1, signalant un obstacle de caractère
temporaire et sur lequel le mot "course" sera inscrit lisiblement. 

Ces équipements seront fournis par l'organisateur.

Les signaleurs devront être présents et les équipements mis en place un quart d'heure au moins, une demi -heure au
plus avant le passage théorique de l’épreuve et retirés un quart d'heure après le passage du véhicule annonçant la fin
de la course.

Article 6 :  Le matériel nécessaire à l'exécution des prescriptions de sécurité sera installé par l’organisateur, à ses
frais et en accord avec les services concernés (municipaux, départementaux, police ou gendarmerie).

Article 7 :  L’organisateur devra faire obligation aux concurrents et accompagnateurs de se conformer strictement
aux mesures générales ou spéciales qui auront été prises par les autorités investies des pouvoirs de police en vue de
garantir le bon ordre et la sécurité publique. Le mouvement des riverains pourra être momentanément interdit pour
des motifs impérieux de sécurité. Cependant, toutes mesures devront être prises pour permettre aux riverains de
quitter ou de rejoindre leur domicile dans le sens de l’épreuve.

Article  8 :  Il  appartient  aux  organisateurs  de  solliciter  auprès  des  autorités  compétentes  les  arrêtés  de  police
nécessaires  à  l’organisation  de  l’épreuve,  notamment  auprès  du  maire  de  MER  (coupure  de  route,  arrêt  de
circulation, interdiction de stationnement, mise en place de restrictions particulières).

Article 9 : Indépendamment des mesures édictées par le présent arrêté, l’organisateur devra immédiatement prendre
toutes  les  mesures  nécessaires  qui  seraient  prescrites  d'urgence par  les  services  compétent  dans l'intérêt  de  la
sécurité  publique.  L'organisateur  devra  également  prendre  toutes  dispositions  utiles  pour  assurer  l’assistance
sanitaire pendant le déroulement de l’épreuve.

Article  10 :  Le  jet  de  journaux,  prospectus,  imprimés,  échantillons  soit  par  les  concurrents  soit  par  leurs
accompagnateurs sera expressément interdit.  Conformément aux dispositions des articles R.418.2 à R.418.7 du
code  de  la  route,  il  est  interdit  d’apposer  des  placards,  papillons,  affiches  ou  marquages  sur  les  signaux
réglementaires et leurs supports ainsi que sur tout autre équipement lié à la circulation routière. Cette interdiction
s’applique également sur les plantations, trottoirs, chaussées et, d’une manière générale, sur tous les ouvrages situés
dans  l’emprise  du  domaine  public  ou  surplombant  celui-ci.  L’inobservation  des  prescriptions  ci-dessus  sera
passible de l’application des sanctions prévues par l’article R.418.9 du code de la route.

Le fléchage ou le marquage au sol sera effectué de façon réglementaire (emploi de peinture blanche interdite)
conformément aux dispositions de l’instruction interministérielle sur la signalisation routière du 30 octobre 1973.
Les  marquages  seront  de  couleur  jaune  et  devront  avoir  disparu  soit  naturellement,  soit  par  les  soins  de
l’organisateur 24 heures après l’épreuve.

Article  11 :  La  responsabilité  civile  de  l'État,  des  départements,  des  communes  et  de  leurs  représentants  est
expressément dégagée en ce qui concerne tous les risques éventuels et notamment les conséquences des dommages
qui pourraient être causés aux personnes (y compris celles participant au service d'ordre) ou aux biens, par le fait
soit de l'épreuve ou des essais, soit d'un accident survenu au cours ou à l'occasion de l'épreuve. L’organisateur
supportera ces mêmes risques et sera assuré à cet effet auprès d'une compagnie notoirement solvable par un contrat
spécifiant qu'en aucun cas cette compagnie ne pourra mettre en cause la responsabilité administrative.

…/...
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Article 12 :  La présente autorisation est accordée sans préjudice des pouvoirs de police du maire de la commune
concernée  qui  pourra,  à  tout  moment,  interdire  le  déroulement  de  l’épreuve,  s’il  constate  que  la  sécurité  des
coureurs, des spectateurs ou autres usagers de la route, n’est pas ou n’est plus assurée, ou que l’organisateur ne
respecte pas ou ne fait pas respecter les prescriptions du présent arrêté ainsi que les consignes de sécurité décrites
en  annexe.  Les  agents  de  l'État  présents,  effectuant  les  mêmes  constatations,  nonobstant  l’avis  du  maire,
informeront l’autorité préfectorale de permanence (Numéro de téléphone de la Préfecture : n°02 54 70 41 41) qui
pourra décider l’interdiction ou l’interruption de l’épreuve. 

Article 13 : La présente autorisation peut être suspendue ou rapportée à tout moment s'il apparaît que les conditions
de sécurité ne se trouvent plus réunies ou que l'organisateur, malgré la mise en demeure qui lui en est faite par
l'autorité  administrative,  ne  respecte  plus  ou  ne  fait  plus  respecter  par  les  participants  et  les  spectateurs  des
dispositions prévues par le règlement particulier de la manifestation en vue de leur protection.

Article 14 :  Les infractions aux dispositions  du présent  arrêté  seront  relevées  par  procès-verbal  et  poursuivies
conformément aux lois et règlements en vigueur.

Article  15 :  L’organisateur  devra,  dans  le  mois  qui  suit  la  manifestation,  rendre  compte  à  la  préfecture  du
déroulement  de l’épreuve  (nombre  de  participants,  incidents,  interventions  sanitaires,  blessés,  intervention  des
pompiers…).

Article 16 : M. le Directeur de Cabinet de la préfecture, M. le Commandant le groupement de gendarmerie de Loir-
et-Cher et M. le Maire de MER, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui
sera notifié à l’organisateur et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture,

et adressé pour information à :

- M. le Président du Conseil départemental de Loir-et-Cher,
- Mme la Directrice départementale de la cohésion sociale et de la protection de la population de Loir-et-Cher,
- M. le Directeur départemental des services d’incendie et de secours,
- M. le Médecin chef du SAMU – SMUR,
- M. le Chef du bureau de la sécurité civile et de l’ordre public à la préfecture.

BLOIS, le 

   Le Préfet,

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l'objet : 

-  d'un recours gracieux auprès de M. le Préfet de Loir-et-Cher,
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau - 75008 PARIS,
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45057 ORLEANS CEDEX.
   Le recours hiérarchique, exercé à la suite du recours gracieux, ne suspend pas le délai du recours contentieux.
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

SECRETARIAT GENERAL

DIRECTION DE LA LEGALITE 
ET DE LA CITOYENNETE

BUREAU DES ELECTIONS 
ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ
n° 

portant convocation des membres de l’ancien conseil municipal de Josnes à l'effet de désigner 
les délégués appelés à voter aux élections sénatoriales du 24 septembre 2017

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code électoral et notamment les articles L. 280 à L. 293 et R. 130-1 à R. 148 ;

Vu le décret n° 2017-1091 du 2 juin 2017 du 17 mai 2011 portant convocation des collèges électoraux pour l'élection
des sénateurs ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  41-2017-06-19-007  du  19  juin  2017  relatif  à  l’élection  des  délégués  des  conseils
municipaux des communes de Loir-et-Cher et de leurs suppléants en vue de l’élection des sénateurs, le 24 septembre
2017 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°41-2017-07-10-006 du 10 juillet 2017, instituant une délégation spéciale dans la commune
de Josnes suite à la décision de dissolution du conseil municipal ;

Vu le jugement du tribunal  administratif  d’Orléans du 13 juillet  2017 prononçant  l'annulation de l'élection des
délégués et suppléants du conseil municipal de la commune de Josnes en vue des élections sénatoriales, organisées le
24 septembre prochain ;

Sur la proposition du Secrétaire Général de la préfecture de Loir-et-Cher ;

ARRÊTE

Article 1er : Convocation des conseillers municipaux

Les membres de l’ancien conseil municipal de la commune de Josnes sont convoqués le mardi 1er août 2017 à
l'effet de procéder à la désignation de leurs délégués et suppléants.

Il  appartient  au  président  de  la  délégation  spéciale  de  fixer le  lieu  et  l’heure  de  la  réunion  du  conseil
municipal. Celle-ci se tient au lieu habituel des séances ou, exceptionnellement, dans un autre lieu si le lieu habituel
ne permet pas d’assurer, dans des conditions de sécurité satisfaisantes, la réunion des membres du conseil municipal
et l’accueil du public. Le lieu et l’heure de la réunion seront notifiés par les soins du président de la délégation
spéciale à tous les membres de l’ancien conseil municipal, accompagné de l’extrait du présent arrêté.

Article 2 : Nombre de délégués

Les membres de l’ancien conseil municipal de la commune de Josnes doivent élire 3 délégués et 3 suppléants
conformément aux tableaux annexés à l'arrêté préfectoral n°41-2017-06-19-007 du 19 juin 2017.
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Article 3 : Electorat

Les anciens conseillers municipaux, qui n'ont pas la nationalité française, ne peuvent ni être membres du
collège électoral sénatorial, ni participer à l'élection des délégués et des suppléants.

Article 4 : Eligibilité 

Nul ne peut être nommé délégué s'il ne jouit de ses droits civiques et politiques.

Article 5 : Mode de scrutin

Dans les communes de moins de 1000 habitants, l'élection des délégués et celle des suppléants doit s'effectuer
séparément. Le vote a lieu au scrutin secret majoritaire à deux tours. La majorité absolue des suffrages exprimés est
requise au premier tour, la majorité relative suffit au deuxième tour. En cas d'égalité de suffrages, le candidat le plus
âgé est élu. 

Article 6 : Déclarations de candidature

          Le dépôt des candidatures n'est soumis à aucune réglementation.

Les délégués titulaires et suppléants peuvent se présenter soit isolément, soit sur une liste complète ou non. Le
panachage étant autorisé, des personnes n'ayant pas fait acte de candidature peuvent être élues.

Article 7 : Opérations de vote 

Le bureau électoral est présidé par l’ancien maire ou, à défaut par les adjoints et les conseillers municipaux
dans l’ordre du tableau de l’ancien conseil. Il comprend en outre deux membres les plus âgés et deux membres les
plus jeunes présents à l'ouverture du scrutin.

L'élection se fait sans débat, au scrutin secret (article R.133).

Dès la clôture du scrutin, les votes sont  dépouillés par les membres du bureau électoral  en présence des
anciens conseillers municipaux.

Le bureau électoral proclame les résultats et dresse un procès-verbal en trois exemplaires.

Dans les communes de moins de 1.000 habitants, la proclamation des résultats de l’élection des délégués et
des suppléants a lieu séparément et à l’issue de chacun de ces deux scrutins. 

Le  procès-verbal  des  opérations  électorales  accompagné  des  bulletins  déclarés  nuls  ou  contestés  et  des
bulletins blancs seront immédiatement acheminés en préfecture. En outre, une transmission par voie électronique des
résultats devra être effectuée, le même jour, à la préfecture.

Article 8 : Publicité de l'arrêté

Le présent arrêté doit être affiché à la porte de la mairie et notifié à tous les membres de l’ancien conseil
municipal par les soins du président de la délégation spéciale.

Article 9 : Exécution de l'arrêté

Monsieur le Secrétaire général et Monsieur le Président de la délégation spéciale sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Blois, le 
Pour le Préfet et par délégation,

Le secrétaire général, absent,
Le sous-préfet de l'arrondissement 

de Romorantin-Lanthenay, suppléant,

Emmanuel MOULARD
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

SECRETARIAT GENERAL

DIRECTION DE LA LEGALITE 
ET DE LA CITOYENNETE

BUREAU DES ELECTIONS 
ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ
n° 

portant convocation du conseil municipal de Vievy-le-Raye à l'effet de désigner 
les délégués appelés à voter aux élections sénatoriales du 24 septembre 2017

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code électoral et notamment les articles L. 280 à L. 293 et R. 130-1 à R. 148 ;

Vu le décret n° 2017-1091 du 2 juin 2017 du 17 mai 2011 portant convocation des collèges électoraux pour l'élection
des sénateurs ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  41-2017-06-19-007  du  19  juin  2017  relatif  à  l’élection  des  délégués  des  conseils
municipaux des communes de Loir-et-Cher et de leurs suppléants en vue de l’élection des sénateurs, le 24 septembre
2017

Vu le jugement du tribunal administratif d’Orléans du 13 juillet 2017 prononçant l'annulation de l'élection de Mme
Lacroute et de M. Cocheteau en qualité de délégués ainsi que de MM. Fouquet, Poignard, Raguideau, Mechineau et
de Mmes Odeau, Bouttier-Bataillon, Granger et Paqui en qualité de suppléants du conseil municipal de la commune
de Vievy-le-Rayé en vue des élections sénatoriales organisées le 24 septembre prochain ;

Considérant qu’il n’y a lieu de procéder à l’élection que d’un seul délégué ; qu’en vertu des dispositions de l’article
R. 148 du code électoral, en cas d’annulation de l’élection de délégués dans les communes où l’élection a lieu au
scrutin majoritaire, il est fait appel au premier suppléant dans l’ordre de proclamation pour combler la vacance d’un
mandat de délégué ; qu’il n’est pas pourvu au remplacement des suppléants dont l’élection est annulée ;

Sur la proposition du Secrétaire Général de la préfecture de Loir-et-Cher ;

ARRÊTE

Article 1er : Convocation des conseillers municipaux

Les membres du conseil municipal de la commune de Vievy-le-Rayé sont convoqués le lundi 7 août 2017 à
l'effet de procéder à la désignation d’un délégué.

En l'absence de quorum, les élections doivent avoir lieu le vendredi 11 août 2017.

Il appartient au maire de fixer le lieu et l’heure de la réunion du conseil municipal. Celle-ci se tient au lieu
habituel des séances ou, exceptionnellement, dans un autre lieu si le lieu habituel ne permet pas d’assurer, dans des
conditions de sécurité satisfaisantes, la réunion des membres du conseil municipal et l’accueil du public. Le lieu et
l’heure de la réunion seront notifiés par les soins du maire à tous les membres du conseil municipal en exercice,
accompagné de l’extrait du présent arrêté.

Article 2 : Nombre de délégués

Le conseil  municipal  de  la  commune de  Vievy-le-Rayé  doit  élire  1  délégué  conformément  aux tableaux
annexés à l'arrêté préfectoral n°41-2017-06-19-007 du 19 juin 2017.
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Article 3 : Electorat

Les conseillers municipaux, qui  n'ont pas la nationalité française, ne peuvent ni  être membres du collège
électoral sénatorial, ni participer à l'élection des délégués et des suppléants.

Article 4 : Eligibilité 

Nul ne peut être nommé délégué s'il ne jouit de ses droits civiques et politiques.

Article 5 : Mode de scrutin

Dans les communes de moins de 1000 habitants, l'élection des délégués et celle des suppléants doit s'effectuer
séparément. Le vote a lieu au scrutin secret majoritaire à deux tours. La majorité absolue des suffrages exprimés est
requise au premier tour, la majorité relative suffit au deuxième tour. En cas d'égalité de suffrages, le candidat le plus
âgé est élu. 

Article 6 : Déclarations de candidature

          Le dépôt des candidatures n'est soumis à aucune réglementation.

Les délégués titulaires et suppléants peuvent se présenter soit isolément, soit sur une liste complète ou non. Le
panachage étant autorisé, des personnes n'ayant pas fait acte de candidature peuvent être élues.

Article 7 : Opérations de vote 

Le bureau électoral est présidé par le maire ou, à défaut par les adjoints et les conseillers municipaux dans
l’ordre du tableau. Il comprend en outre deux membres du conseil municipal les plus âgés et deux membres les plus
jeunes présents à l'ouverture du scrutin.

L'élection se fait sans débat, au scrutin secret (article R.133).

Dès la clôture du scrutin, les votes sont  dépouillés par les membres du bureau électoral  en présence des
conseillers municipaux.

Le bureau électoral proclame les résultats et dresse un procès-verbal en trois exemplaires.

Dans les communes de moins de 1.000 habitants, la proclamation des résultats de l’élection des délégués et
des suppléants a lieu séparément et à l’issue de chacun de ces deux scrutins. 

Le  procès-verbal  des  opérations  électorales  accompagné  des  bulletins  déclarés  nuls  ou  contestés  et  des
bulletins blancs seront immédiatement acheminés en préfecture. En outre, une transmission par voie électronique des
résultats devra être effectuée, le même jour, à la préfecture.

Article 8 : Publicité de l'arrêté

Le présent arrêté doit être affiché à la porte de la mairie et notifié à tous les membres du conseil municipal
en exercice par les soins du maire.

Article 9 : Exécution de l'arrêté

Monsieur le Secrétaire général et monsieur le maire de Vievy-le-Rayé sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Blois, le 
Pour le Préfet et par délégation,

Le secrétaire général, absent,
Le sous-préfet de l'arrondissement 

de Romorantin-Lanthenay, suppléant,

Emmanuel MOULARD
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

SECRETARIAT GENERAL

DIRECTION DE LA LEGALITE 
ET DE LA CITOYENNETE

BUREAU DES ELECTIONS 
ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ

n° 

portant convocation du conseil municipal de Contres à l'effet de désigner 
les délégués et suppléants appelés à voter aux élections sénatoriales du 24 septembre 2017

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code électoral et notamment les articles L. 280 à L. 293 et R. 130-1 à R. 148 ;

Vu le décret n° 2017-1091 du 2 juin 2017 du 17 mai 2011 portant convocation des collèges électoraux pour l'élection
des sénateurs ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  41-2017-06-19-007  du  19  juin  2017  relatif  à  l’élection  des  délégués  des  conseils
municipaux des communes de Loir-et-Cher et de leurs suppléants en vue de l’élection des sénateurs, le 24 septembre
2017

Vu le jugement  du tribunal  administratif  d’Orléans du 13 juillet  2017 prononçant  l'annulation de l'élection des
délégués et suppléants du conseil municipal de la commune de Contres en vue des élections sénatoriales organisées
le 24 septembre prochain ;

Sur la proposition du Secrétaire Général de la préfecture de Loir-et-Cher ;

ARRÊTE

Article 1er : Convocation des conseillers municipaux

Les membres du conseil municipal de la commune de Contres sont convoqués le lundi 31 juillet 2017 à l'effet
de procéder à la désignation de leurs délégués et suppléants.

En l'absence de quorum, les élections doivent avoir lieu le vendredi 4 août 2017.

Il appartient au maire de fixer le lieu et l’heure de la réunion du conseil municipal. Celle-ci se tient au lieu
habituel des séances ou, exceptionnellement, dans un autre lieu si le lieu habituel ne permet pas d’assurer, dans des
conditions de sécurité satisfaisantes, la réunion des membres du conseil municipal et l’accueil du public. Le lieu et
l’heure de la réunion seront notifiés par les soins du maire à tous les membres du conseil municipal en exercice,
accompagné de l’extrait du présent arrêté.

Article 2 : Nombre de délégués

Le conseil  municipal  de la commune de Contres doit  élire 7 délégués et 4 suppléants conformément  aux
tableaux annexés à l'arrêté préfectoral n°41-2017-06-19-007 du 19 juin 2017.
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Article 3 : Electorat

Les conseillers municipaux, qui  n'ont pas la nationalité française, ne peuvent ni  être membres  du collège
électoral sénatorial, ni participer à l'élection des délégués et des suppléants.

Article 4 : Eligibilité 

Nul ne peut être nommé délégué s'il ne jouit de ses droits civiques et politiques.

Article 5 : Mode de scrutin

Dans  les  communes  de  plus  de  1000  habitants,  l'élection  des  délégués  et  celle  des  suppléants  ont  lieu
simultanément, sur une même liste, suivant le système de la représentation proportionnelle avec application de la
règle de la plus forte moyenne, sans panachage ni vote préférentiel. Les listes peuvent comprendre un nombre de
noms inférieur au nombre de sièges de délégués ou de suppléants à pourvoir. 

Les candidats sont proclamés élus dans l'ordre de présentation de la liste déposée, les premiers élus étant
délégués et les suivants suppléants. L’ordre des suppléants résulte de leur ordre sur la liste.

Si une liste obtient un nombre de mandats de délégués et suppléants supérieur au nombre de membres de la
liste, les mandats non pourvus restent vacants.

Article 6 : Déclarations de candidature

Les déclarations de candidatures sont obligatoires et doivent être déposées auprès du maire aux date et heure
fixées pour la séance au cours de laquelle le conseil est appelé à élire les délégués et les suppléants. 

Seul un conseiller municipal ou un groupe de conseillers peut présenter une liste de candidats. Ces listes
peuvent comprendre un nombre de noms inférieur ou égal au nombre de délégués titulaires et suppléants à élire. 

Chaque liste de candidats aux fonctions de délégués et de suppléants doit être composée alternativement d’un
candidat de chaque sexe.

Chaque liste doit comporter : 

- le titre sous lequel elle est présentée,

- les nom, prénoms, domicile, date et lieu de naissance ainsi que l'ordre de présentation des candidats. 

Article 7 : Opérations de vote 

Le bureau électoral est présidé par le maire ou, à défaut par les adjoints et les conseillers municipaux dans
l’ordre du tableau. Il comprend en outre deux membres du conseil municipal les plus âgés et deux membres les plus
jeunes présents à l'ouverture du scrutin.

L'élection se fait sans débat, au scrutin secret (article R.133).

Dès la clôture du scrutin, les votes sont  dépouillés par les membres  du bureau électoral  en présence des
conseillers municipaux.

Le bureau électoral proclame les résultats et dresse un procès-verbal en trois exemplaires.

Dans les communes de 1.000 habitants et plus, la proclamation de l’élection des délégués et des suppléants se
fait de façon distincte dans l’ordre décroissant des suffrages obtenus par chaque liste et, pour chacune d’entre elles,
dans l’ordre de présentation des candidats.

Dans les communes de 1.000 habitants et plus, si une liste obtient un nombre de mandats de délégués et de
suppléants supérieur au nombre de membres de la liste n’ayant pas refusé leurs fonctions, les mandats non pourvus
restent vacants et ne peuvent être alloués aux autres listes.

2
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Le  procès-verbal  des  opérations  électorales  accompagné  des  bulletins  déclarés  nuls  ou  contestés  et  des
bulletins blancs seront immédiatement acheminés en préfecture. En outre, une transmission par voie électronique des
résultats devra être effectuée, le même jour, à la préfecture.

Article 8 : Publicité de l'arrêté

Le présent arrêté doit être affiché à la porte de la mairie et notifié à tous les membres du conseil municipal
en exercice par les soins du maire.

Article 9 : Exécution de l'arrêté

Monsieur le Secrétaire général, monsieur le Sous-Préfet de Romorantin-Lanthenay, et monsieur le maire de
Contres sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Blois, le 

Pour le Préfet et par délégation,
Le secrétaire général, absent,

Le Sous-préfet de l’arrondissement de
Romorantin-Lanthenay, suppléant,

Emmanuel MOULARD
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

SECRETARIAT GENERAL

DIRECTION DE LA LEGALITE 
ET DE LA CITOYENNETE

BUREAU DES ELECTIONS 
ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ

n° 

portant convocation du conseil municipal de Mont-près-Chambord à l'effet de désigner 
les délégués et suppléants appelés à voter aux élections sénatoriales du 24 septembre 2017

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code électoral et notamment les articles L. 280 à L. 293 et R. 130-1 à R. 148 ;

Vu le décret n° 2017-1091 du 2 juin 2017 du 17 mai 2011 portant convocation des collèges électoraux pour l'élection
des sénateurs ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  41-2017-06-19-007  du  19  juin  2017  relatif  à  l’élection  des  délégués  des  conseils
municipaux des communes de Loir-et-Cher et de leurs suppléants en vue de l’élection des sénateurs, le 24 septembre
2017

Vu le jugement du tribunal administratif d’Orléans en date du 13 juillet 2017 prononçant l'annulation de l'élection
des délégués et  suppléants  du conseil  municipal  de la  commune  de Mont-près-Chambord  en vue des élections
sénatoriales organisées le 24 septembre prochain ;

Sur la proposition du Secrétaire Général de la préfecture de Loir-et-Cher ;

ARRÊTE

Article 1er : Convocation des conseillers municipaux

Les membres du conseil municipal de la commune de Mont-près-Chambord sont convoqués le jeudi 27 juillet
2017 à l'effet de procéder à la désignation de leurs délégués et suppléants.

En l'absence de quorum, les élections doivent avoir lieu le lundi 31 juillet 2017.

Il appartient au maire de fixer le lieu et l’heure  de la réunion du conseil municipal. Celle-ci se tient au lieu
habituel des séances ou, exceptionnellement, dans un autre lieu si le lieu habituel ne permet pas d’assurer, dans des
conditions de sécurité satisfaisantes, la réunion des membres du conseil municipal et l’accueil du public. Le lieu et
l’heure de la réunion seront notifiés par les soins du maire à tous les membres du conseil municipal en exercice,
accompagné de l’extrait du présent arrêté.

Article 2 : Nombre de délégués

Le  conseil  municipal  de  la  commune  de  Mont-près-Chambord  doit  élire  7  délégués  et  4  suppléants
conformément aux tableaux annexés à l'arrêté préfectoral n° 41-2017-06-19-007 du 19 juin 2017.
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Article 3 : Electorat

Les conseillers municipaux,  qui n'ont  pas la nationalité française,  ne peuvent  ni être membres  du collège
électoral sénatorial, ni participer à l'élection des délégués et des suppléants.

Article 4 : Eligibilité 

Nul ne peut être nommé délégué s'il ne jouit de ses droits civiques et politiques.

Article 5 : Mode de scrutin

Dans  les  communes  de  plus  de  1000  habitants,  l'élection  des  délégués  et  celle  des  suppléants  ont  lieu
simultanément, sur une même liste, suivant le système de la représentation proportionnelle avec application de la
règle de la plus forte moyenne, sans panachage ni vote préférentiel. Les listes peuvent comprendre un nombre de
noms inférieur au nombre de sièges de délégués ou de suppléants à pourvoir. 

Les candidats sont proclamés élus dans l'ordre de présentation de la liste déposée, les premiers élus étant
délégués et les suivants suppléants. L’ordre des suppléants résulte de leur ordre sur la liste.

Si une liste obtient un nombre de mandats de délégués et suppléants supérieur au nombre de membres de la
liste, les mandats non pourvus restent vacants.

Article 6 : Déclarations de candidature

Les déclarations de candidatures sont obligatoires et doivent être déposées auprès du maire aux date et heure
fixées pour la séance au cours de laquelle le conseil est appelé à élire les délégués et les suppléants. 

Seul un conseiller municipal ou un groupe de conseillers peut présenter une liste de candidats.  Ces listes
peuvent comprendre un nombre de noms inférieur ou égal au nombre de délégués titulaires et suppléants à élire. 

Chaque liste de candidats aux fonctions de délégués et de suppléants doit être composée alternativement d’un
candidat de chaque sexe.

Chaque liste doit comporter : 

- le titre sous lequel elle est présentée,

- les nom, prénoms, domicile, date et lieu de naissance ainsi que l'ordre de présentation des candidats. 

Article 7 : Opérations de vote 

Le bureau électoral est présidé par le maire ou, à défaut par les adjoints et les conseillers municipaux dans
l’ordre du tableau. Il comprend en outre deux membres du conseil municipal les plus âgés et deux membres les plus
jeunes présents à l'ouverture du scrutin.

L'élection se fait sans débat, au scrutin secret (article R.133).

Dès la clôture du scrutin,  les votes sont dépouillés par les membres  du bureau électoral en présence des
conseillers municipaux.

Le bureau électoral proclame les résultats et dresse un procès-verbal en trois exemplaires.

Dans les communes de 1.000 habitants et plus, la proclamation de l’élection des délégués et des suppléants se
fait de façon distincte dans l’ordre décroissant des suffrages obtenus par chaque liste et, pour chacune d’entre elles,
dans l’ordre de présentation des candidats.

Dans les communes de 1.000 habitants et plus, si une liste obtient un nombre de mandats de délégués et de
suppléants supérieur au nombre de membres de la liste n’ayant pas refusé leurs fonctions, les mandats non pourvus
restent vacants et ne peuvent être alloués aux autres listes.

2

PREF 41 - 41-2017-07-21-002 - Convocation du conseil municipal de Mont-près-Chambord à l'effet de désigner les délégués et suppléants appelés à votre aux
élections sénatoriales du 24/09/2017 165



Le  procès-verbal  des  opérations  électorales  accompagné  des  bulletins  déclarés  nuls  ou  contestés  et  des
bulletins blancs seront immédiatement acheminés en préfecture. En outre, une transmission par voie électronique des
résultats devra être effectuée, le même jour, à la préfecture.

Article 8 : Publicité de l'arrêté

Le présent arrêté doit être affiché à la porte de la mairie et notifié à tous les membres du conseil municipal
en exercice par les soins du maire.

Article 9 : Exécution de l'arrêté

Monsieur le Secrétaire général, et monsieur le maire de Mont-près-Chambord sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Blois, le 

Pour le Préfet et par délégation,
Le secrétaire général, absent,

Le sous-préfet de l'arrondissement 
de Romorantin-Lanthenay, suppléant,

Emmanuel MOULARD

3
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

SECRETARIAT GENERAL

DIRECTION DE LA LEGALITE 
ET DE LA CITOYENNETE

BUREAU DES ELECTIONS 
ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ

n° 

portant convocation du conseil municipal de Noyers-sur-Cher à l'effet de désigner 
les délégués et suppléants appelés à voter aux élections sénatoriales du 24 septembre 2017

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code électoral et notamment les articles L. 280 à L. 293 et R. 130-1 à R. 148 ;

Vu le décret n° 2017-1091 du 2 juin 2017 du 17 mai 2011 portant convocation des collèges électoraux pour l'élection
des sénateurs ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  41-2017-06-19-007  du  19  juin  2017  relatif  à  l’élection  des  délégués  des  conseils
municipaux des communes de Loir-et-Cher et de leurs suppléants en vue de l’élection des sénateurs, le 24 septembre
2017

Vu le  jugement  du tribunal  administratif  d’Orléans du 13 juillet  2017 prononçant  l'annulation de l'élection des
délégués et suppléants du conseil municipal de la commune de Noyers-sur-Cher en vue des élections sénatoriales
organisées le 24 septembre prochain ;

Sur la proposition du Secrétaire Général de la préfecture de Loir-et-Cher ;

ARRÊTE

Article 1er : Convocation des conseillers municipaux

Les membres du conseil municipal de la commune de Noyers-sur-Cher sont convoqués le lundi 31 juillet 2017
à l'effet de procéder à la désignation de leurs délégués et suppléants.

En l'absence de quorum, les élections doivent avoir lieu le vendredi 4 août 2017.

Il appartient au maire de fixer le lieu et l’heure  de la réunion du conseil municipal. Celle-ci se tient au lieu
habituel des séances ou, exceptionnellement, dans un autre lieu si le lieu habituel ne permet pas d’assurer, dans des
conditions de sécurité satisfaisantes, la réunion des membres du conseil municipal et l’accueil du public. Le lieu et
l’heure de la réunion seront notifiés par les soins du maire à tous les membres du conseil municipal en exercice,
accompagné de l’extrait du présent arrêté.

Article 2 : Nombre de délégués

Le conseil municipal de la commune de Noyers-sur-Cher doit élire 7 délégués et 4 suppléants conformément
aux tableaux annexés à l'arrêté préfectoral n°41-2017-06-19-007 du 19 juin 2017.
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Article 3 : Electorat

Les conseillers municipaux,  qui n'ont  pas la nationalité française,  ne peuvent  ni être membres du collège
électoral sénatorial, ni participer à l'élection des délégués et des suppléants.

Article 4 : Eligibilité 

Nul ne peut être nommé délégué s'il ne jouit de ses droits civiques et politiques.

Article 5 : Mode de scrutin

Dans  les  communes  de  plus  de  1000  habitants,  l'élection  des  délégués  et  celle  des  suppléants  ont  lieu
simultanément, sur une même liste, suivant le système de la représentation proportionnelle avec application de la
règle de la plus forte moyenne, sans panachage ni vote préférentiel. Les listes peuvent comprendre un nombre de
noms inférieur au nombre de sièges de délégués ou de suppléants à pourvoir. 

Les candidats sont proclamés élus dans l'ordre de présentation de la liste déposée, les premiers élus étant
délégués et les suivants suppléants. L’ordre des suppléants résulte de leur ordre sur la liste.

Si une liste obtient un nombre de mandats de délégués et suppléants supérieur au nombre de membres de la
liste, les mandats non pourvus restent vacants.

Article 6 : Déclarations de candidature

Les déclarations de candidatures sont obligatoires et doivent être déposées auprès du maire aux date et heure
fixées pour la séance au cours de laquelle le conseil est appelé à élire les délégués et les suppléants. 

Seul un conseiller municipal ou un groupe de conseillers peut présenter une liste de candidats.  Ces listes
peuvent comprendre un nombre de noms inférieur ou égal au nombre de délégués titulaires et suppléants à élire. 

Chaque liste de candidats aux fonctions de délégués et de suppléants doit être composée alternativement d’un
candidat de chaque sexe.

Chaque liste doit comporter : 

- le titre sous lequel elle est présentée,

- les nom, prénoms, domicile, date et lieu de naissance ainsi que l'ordre de présentation des candidats. 

Article 7 : Opérations de vote 

Le bureau électoral est présidé par le maire ou, à défaut par les adjoints et les conseillers municipaux dans
l’ordre du tableau. Il comprend en outre deux membres du conseil municipal les plus âgés et deux membres les plus
jeunes présents à l'ouverture du scrutin.

L'élection se fait sans débat, au scrutin secret (article R.133).

Dès la clôture du scrutin,  les votes sont dépouillés par les membres du bureau électoral en présence des
conseillers municipaux.

Le bureau électoral proclame les résultats et dresse un procès-verbal en trois exemplaires.

Dans les communes de 1.000 habitants et plus, la proclamation de l’élection des délégués et des suppléants se
fait de façon distincte dans l’ordre décroissant des suffrages obtenus par chaque liste et, pour chacune d’entre elles,
dans l’ordre de présentation des candidats.

Dans les communes de 1.000 habitants et plus, si une liste obtient un nombre de mandats de délégués et de
suppléants supérieur au nombre de membres de la liste n’ayant pas refusé leurs fonctions, les mandats non pourvus
restent vacants et ne peuvent être alloués aux autres listes.
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Le  procès-verbal  des  opérations  électorales  accompagné  des  bulletins  déclarés  nuls  ou  contestés  et  des
bulletins blancs seront immédiatement acheminés en préfecture. En outre, une transmission par voie électronique des
résultats devra être effectuée, le même jour, à la préfecture.

Article 8 : Publicité de l'arrêté

Le présent arrêté doit être affiché à la porte de la mairie et notifié à tous les membres du conseil municipal
en exercice par les soins du maire.

Article 9 : Exécution de l'arrêté

Monsieur le secrétaire général, monsieur le sous-préfet de Romorantin-Lanthenay, et monsieur le maire de
Noyers-sur-Cher sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Blois, le

Pour le Préfet et par délégation,
Le secrétaire général, absent,

Le sous-préfet de l'arrondissement 
de Romorantin-Lanthenay, suppléant,

Emmanuel MOULARD
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

SECRETARIAT GENERAL

DIRECTION DE LA LEGALITE 
ET DE LA CITOYENNETE

BUREAU DES ELECTIONS 
ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ

n° 

portant convocation du conseil municipal de Salbris à l'effet de désigner 
les délégués et suppléants appelés à voter aux élections sénatoriales du 24 septembre 2017

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code électoral et notamment les articles L. 280 à L. 293 et R. 130-1 à R. 148 ;

Vu le décret n° 2017-1091 du 2 juin 2017 du 17 mai 2011 portant convocation des collèges électoraux pour l'élection
des sénateurs ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  41-2017-06-19-007  du  19  juin  2017  relatif  à  l’élection  des  délégués  des  conseils
municipaux des communes de Loir-et-Cher et de leurs suppléants en vue de l’élection des sénateurs, le 24 septembre
2017

Vu le  jugement  du tribunal  administratif  d’Orléans du 13 juillet  2017 prononçant  l'annulation de l'élection des
délégués et suppléants du conseil municipal de la commune de Salbris en vue des élections sénatoriales organisées le
24 septembre prochain ;

Sur la proposition du Secrétaire Général de la préfecture de Loir-et-Cher ;

ARRÊTE

Article 1er : Convocation des conseillers municipaux

Les membres du conseil municipal de la commune de Salbris sont convoqués le lundi 31 juillet 2017 à l'effet
de procéder à la désignation de leurs délégués et suppléants.

En l'absence de quorum, les élections doivent avoir lieu le vendredi 4 août 2017.

Il appartient au maire de fixer le lieu et l’heure  de la réunion du conseil municipal. Celle-ci se tient au lieu
habituel des séances ou, exceptionnellement, dans un autre lieu si le lieu habituel ne permet pas d’assurer, dans des
conditions de sécurité satisfaisantes, la réunion des membres du conseil municipal et l’accueil du public. Le lieu et
l’heure de la réunion seront notifiés par les soins du maire à tous les membres du conseil municipal en exercice,
accompagné de l’extrait du présent arrêté.

Article 2 : Nombre de délégués

Le conseil municipal de la commune de Salbris doit élire 15 délégués et 5 suppléants conformément aux
tableaux annexés à l'arrêté préfectoral n°41-2017-06-19-007 du 19 juin 2017.
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Article 3 : Electorat

Les conseillers municipaux,  qui n'ont  pas la nationalité française,  ne peuvent  ni être membres du collège
électoral sénatorial, ni participer à l'élection des délégués et des suppléants.

Article 4 : Eligibilité 

Nul ne peut être nommé délégué s'il ne jouit de ses droits civiques et politiques.

Article 5 : Mode de scrutin

Dans  les  communes  de  plus  de  1000  habitants,  l'élection  des  délégués  et  celle  des  suppléants  ont  lieu
simultanément, sur une même liste, suivant le système de la représentation proportionnelle avec application de la
règle de la plus forte moyenne, sans panachage ni vote préférentiel. Les listes peuvent comprendre un nombre de
noms inférieur au nombre de sièges de délégués ou de suppléants à pourvoir. 

Les candidats sont proclamés élus dans l'ordre de présentation de la liste déposée, les premiers élus étant
délégués et les suivants suppléants. L’ordre des suppléants résulte de leur ordre sur la liste.

Si une liste obtient un nombre de mandats de délégués et suppléants supérieur au nombre de membres de la
liste, les mandats non pourvus restent vacants.

Article 6 : Déclarations de candidature

Les déclarations de candidatures sont obligatoires et doivent être déposées auprès du maire aux date et heure
fixées pour la séance au cours de laquelle le conseil est appelé à élire les délégués et les suppléants. 

Seul un conseiller municipal ou un groupe de conseillers peut présenter une liste de candidats.  Ces listes
peuvent comprendre un nombre de noms inférieur ou égal au nombre de délégués titulaires et suppléants à élire. 

Chaque liste de candidats aux fonctions de délégués et de suppléants doit être composée alternativement d’un
candidat de chaque sexe.

Chaque liste doit comporter : 

- le titre sous lequel elle est présentée,

- les nom, prénoms, domicile, date et lieu de naissance ainsi que l'ordre de présentation des candidats. 

Article 7 : Opérations de vote 

Le bureau électoral est présidé par le maire ou, à défaut par les adjoints et les conseillers municipaux dans
l’ordre du tableau. Il comprend en outre deux membres du conseil municipal les plus âgés et deux membres les plus
jeunes présents à l'ouverture du scrutin.

L'élection se fait sans débat, au scrutin secret (article R.133).

Dès la clôture du scrutin,  les votes sont dépouillés par les membres du bureau électoral en présence des
conseillers municipaux.

Le bureau électoral proclame les résultats et dresse un procès-verbal en trois exemplaires.

Dans les communes de 1.000 habitants et plus, la proclamation de l’élection des délégués et des suppléants se
fait de façon distincte dans l’ordre décroissant des suffrages obtenus par chaque liste et, pour chacune d’entre elles,
dans l’ordre de présentation des candidats.

Dans les communes de 1.000 habitants et plus, si une liste obtient un nombre de mandats de délégués et de
suppléants supérieur au nombre de membres de la liste n’ayant pas refusé leurs fonctions, les mandats non pourvus
restent vacants et ne peuvent être alloués aux autres listes.
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Le  procès-verbal  des  opérations  électorales  accompagné  des  bulletins  déclarés  nuls  ou  contestés  et  des
bulletins blancs seront immédiatement acheminés en préfecture. En outre, une transmission par voie électronique des
résultats devra être effectuée, le même jour, à la préfecture.

Article 8 : Publicité de l'arrêté

Le présent arrêté doit être affiché à la porte de la mairie et notifié à tous les membres du conseil municipal
en exercice par les soins du maire.

Article 9 : Exécution de l'arrêté

Monsieur le secrétaire général, monsieur le sous-préfet de Romorantin-Lanthenay, et monsieur le maire de
Salbris sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Blois, le 

Pour le Préfet et par délégation,
Le secrétaire général, absent,

Le sous-préfet de l'arrondissement 
de Romorantin-Lanthenay, suppléant,

Emmanuel MOULARD
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

SECRETARIAT GENERAL

DIRECTION DE LA LEGALITE 
ET DE LA CITOYENNETE

BUREAU DES ELECTIONS 
ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ

n° 

portant convocation du conseil municipal de Soings-en-Sologne à l'effet de désigner 
les délégués et suppléants appelés à voter aux élections sénatoriales du 24 septembre 2017

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code électoral et notamment les articles L. 280 à L. 293 et R. 130-1 à R. 148 ;

Vu le décret n° 2017-1091 du 2 juin 2017 du 17 mai 2011 portant convocation des collèges électoraux pour l'élection
des sénateurs ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  41-2017-06-19-007  du  19  juin  2017  relatif  à  l’élection  des  délégués  des  conseils
municipaux des communes de Loir-et-Cher et de leurs suppléants en vue de l’élection des sénateurs, le 24 septembre
2017

Vu le  jugement  du tribunal  administratif  d’Orléans du 13 juillet  2017 prononçant  l'annulation de l'élection des
délégués et suppléants du conseil municipal de la commune de Soings-en-Sologne en vue des élections sénatoriales
organisées le 24 septembre prochain ;

Sur la proposition du Secrétaire Général de la préfecture de Loir-et-Cher ;

ARRÊTE

Article 1er : Convocation des conseillers municipaux

Les membres du conseil municipal de la commune de Soings-en-Sologne sont convoqués le lundi 31 juillet
2017 à l'effet de procéder à la désignation de leurs délégués et suppléants.

En l'absence de quorum, les élections doivent avoir lieu le vendredi 4 août 2017.

Il appartient au maire de fixer le lieu et l’heure  de la réunion du conseil municipal. Celle-ci se tient au lieu
habituel des séances ou, exceptionnellement, dans un autre lieu si le lieu habituel ne permet pas d’assurer, dans des
conditions de sécurité satisfaisantes, la réunion des membres du conseil municipal et l’accueil du public. Le lieu et
l’heure de la réunion seront notifiés par les soins du maire à tous les membres du conseil municipal en exercice,
accompagné de l’extrait du présent arrêté.

Article 2 : Nombre de délégués

Le  conseil  municipal  de  la  commune  de  Soings-en-Sologne doit  élire  5  délégués  et  3  suppléants
conformément aux tableaux annexés à l'arrêté préfectoral n° 41-2017-06-19-007 du 19 juin 2017.
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Article 3 : Electorat

Les conseillers municipaux,  qui n'ont  pas la nationalité française,  ne peuvent  ni être membres du collège
électoral sénatorial, ni participer à l'élection des délégués et des suppléants.

Article 4 : Eligibilité 

Nul ne peut être nommé délégué s'il ne jouit de ses droits civiques et politiques.

Article 5 : Mode de scrutin

Dans  les  communes  de  plus  de  1000  habitants,  l'élection  des  délégués  et  celle  des  suppléants  ont  lieu
simultanément, sur une même liste, suivant le système de la représentation proportionnelle avec application de la
règle de la plus forte moyenne, sans panachage ni vote préférentiel. Les listes peuvent comprendre un nombre de
noms inférieur au nombre de sièges de délégués ou de suppléants à pourvoir. 

Les candidats sont proclamés élus dans l'ordre de présentation de la liste déposée, les premiers élus étant
délégués et les suivants suppléants. L’ordre des suppléants résulte de leur ordre sur la liste.

Si une liste obtient un nombre de mandats de délégués et suppléants supérieur au nombre de membres de la
liste, les mandats non pourvus restent vacants.

Article 6 : Déclarations de candidature

Les déclarations de candidatures sont obligatoires et doivent être déposées auprès du maire aux date et heure
fixées pour la séance au cours de laquelle le conseil est appelé à élire les délégués et les suppléants. 

Seul un conseiller municipal ou un groupe de conseillers peut présenter une liste de candidats.  Ces listes
peuvent comprendre un nombre de noms inférieur ou égal au nombre de délégués titulaires et suppléants à élire. 

Chaque liste de candidats aux fonctions de délégués et de suppléants doit être composée alternativement d’un
candidat de chaque sexe.

Chaque liste doit comporter : 

- le titre sous lequel elle est présentée,

- les nom, prénoms, domicile, date et lieu de naissance ainsi que l'ordre de présentation des candidats. 

Article 7 : Opérations de vote 

Le bureau électoral est présidé par le maire ou, à défaut par les adjoints et les conseillers municipaux dans
l’ordre du tableau. Il comprend en outre deux membres du conseil municipal les plus âgés et deux membres les plus
jeunes présents à l'ouverture du scrutin.

L'élection se fait sans débat, au scrutin secret (article R.133).

Dès la clôture du scrutin,  les votes sont dépouillés par les membres du bureau électoral en présence des
conseillers municipaux.

Le bureau électoral proclame les résultats et dresse un procès-verbal en trois exemplaires.

Dans les communes de 1.000 habitants et plus, la proclamation de l’élection des délégués et des suppléants se
fait de façon distincte dans l’ordre décroissant des suffrages obtenus par chaque liste et, pour chacune d’entre elles,
dans l’ordre de présentation des candidats.

Dans les communes de 1.000 habitants et plus, si une liste obtient un nombre de mandats de délégués et de
suppléants supérieur au nombre de membres de la liste n’ayant pas refusé leurs fonctions, les mandats non pourvus
restent vacants et ne peuvent être alloués aux autres listes.
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Le  procès-verbal  des  opérations  électorales  accompagné  des  bulletins  déclarés  nuls  ou  contestés  et  des
bulletins blancs seront immédiatement acheminés en préfecture. En outre, une transmission par voie électronique des
résultats devra être effectuée, le même jour, à la préfecture.

Article 8 : Publicité de l'arrêté

Le présent arrêté doit être affiché à la porte de la mairie et notifié à tous les membres du conseil municipal
en exercice par les soins du maire.

Article 9 : Exécution de l'arrêté

Monsieur le Secrétaire général, monsieur le Sous-Préfet de Romorantin-Lanthenay, et monsieur le maire de
Soings-en-Sologne sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Blois, le 

   Pour le Préfet et par délégation,
Le secrétaire général, absent,

Le sous-préfet de l'arrondissement 
de Romorantin-Lanthenay, suppléant,

Emmanuel MOULARD
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

SECRETARIAT GENERAL

DIRECTION DE LA LEGALITE 
ET DE LA CITOYENNETE

BUREAU DES ELECTIONS 
ET DE LA REGLEMENTATION

ARRÊTÉ

n° 

portant convocation du conseil municipal de Tour-en-Sologne à l'effet de désigner 
les délégués et suppléants appelés à voter aux élections sénatoriales du 24 septembre 2017

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code électoral et notamment les articles L. 280 à L. 293 et R. 130-1 à R. 148 ;

Vu le décret n° 2017-1091 du 2 juin 2017 du 17 mai 2011 portant convocation des collèges électoraux pour l'élection
des sénateurs ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  41-2017-06-19-007  du  19  juin  2017  relatif  à  l’élection  des  délégués  des  conseils
municipaux des communes de Loir-et-Cher et de leurs suppléants en vue de l’élection des sénateurs, le 24 septembre
2017

Vu le  jugement  du tribunal  administratif  d’Orléans du 13 juillet  2017 prononçant  l'annulation de l'élection des
délégués et suppléants du conseil municipal de la commune de Tour-en-Sologne en vue des élections sénatoriales
organisées le 24 septembre prochain ;

Sur la proposition du Secrétaire Général de la préfecture de Loir-et-Cher ;

ARRÊTE

Article 1er : Convocation des conseillers municipaux

Les membres du conseil municipal de la commune de Tour-en-Sologne sont convoqués le vendredi 4 août
2017 à l'effet de procéder à la désignation de leurs délégués et suppléants.

En l'absence de quorum, les élections doivent avoir lieu le mardi 8 août 2017.

Il appartient au maire de fixer le lieu et l’heure  de la réunion du conseil municipal. Celle-ci se tient au lieu
habituel des séances ou, exceptionnellement, dans un autre lieu si le lieu habituel ne permet pas d’assurer, dans des
conditions de sécurité satisfaisantes, la réunion des membres du conseil municipal et l’accueil du public. Le lieu et
l’heure de la réunion seront notifiés par les soins du maire à tous les membres du conseil municipal en exercice,
accompagné de l’extrait du présent arrêté.

Article 2 : Nombre de délégués

Le conseil municipal de la commune de Tour-en-Sologne doit élire 3 délégués et 3 suppléants conformément
aux tableaux annexés à l'arrêté préfectoral n°41-2017-06-19-007 du 19 juin 2017.
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Article 3 : Electorat

Les conseillers municipaux,  qui n'ont  pas la nationalité française,  ne peuvent  ni être membres du collège
électoral sénatorial, ni participer à l'élection des délégués et des suppléants.

Article 4 : Eligibilité 

Nul ne peut être nommé délégué s'il ne jouit de ses droits civiques et politiques.

Article 5 : Mode de scrutin

Dans  les  communes  de  plus  de  1000  habitants,  l'élection  des  délégués  et  celle  des  suppléants  ont  lieu
simultanément, sur une même liste, suivant le système de la représentation proportionnelle avec application de la
règle de la plus forte moyenne, sans panachage ni vote préférentiel. Les listes peuvent comprendre un nombre de
noms inférieur au nombre de sièges de délégués ou de suppléants à pourvoir. 

Les candidats sont proclamés élus dans l'ordre de présentation de la liste déposée, les premiers élus étant
délégués et les suivants suppléants. L’ordre des suppléants résulte de leur ordre sur la liste.

Si une liste obtient un nombre de mandats de délégués et suppléants supérieur au nombre de membres de la
liste, les mandats non pourvus restent vacants.

Article 6 : Déclarations de candidature

Les déclarations de candidatures sont obligatoires et doivent être déposées auprès du maire aux date et heure
fixées pour la séance au cours de laquelle le conseil est appelé à élire les délégués et les suppléants. 

Seul un conseiller municipal ou un groupe de conseillers peut présenter une liste de candidats.  Ces listes
peuvent comprendre un nombre de noms inférieur ou égal au nombre de délégués titulaires et suppléants à élire. 

Chaque liste de candidats aux fonctions de délégués et de suppléants doit être composée alternativement d’un
candidat de chaque sexe.

Chaque liste doit comporter : 

- le titre sous lequel elle est présentée,

- les nom, prénoms, domicile, date et lieu de naissance ainsi que l'ordre de présentation des candidats. 

Article 7 : Opérations de vote 

Le bureau électoral est présidé par le maire ou, à défaut par les adjoints et les conseillers municipaux dans
l’ordre du tableau. Il comprend en outre deux membres du conseil municipal les plus âgés et deux membres les plus
jeunes présents à l'ouverture du scrutin.

L'élection se fait sans débat, au scrutin secret (article R.133).

Dès la clôture du scrutin,  les votes sont dépouillés par les membres du bureau électoral en présence des
conseillers municipaux.

Le bureau électoral proclame les résultats et dresse un procès-verbal en trois exemplaires.

Dans les communes de 1.000 habitants et plus, la proclamation de l’élection des délégués et des suppléants se
fait de façon distincte dans l’ordre décroissant des suffrages obtenus par chaque liste et, pour chacune d’entre elles,
dans l’ordre de présentation des candidats.

Dans les communes de 1.000 habitants et plus, si une liste obtient un nombre de mandats de délégués et de
suppléants supérieur au nombre de membres de la liste n’ayant pas refusé leurs fonctions, les mandats non pourvus
restent vacants et ne peuvent être alloués aux autres listes.
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Le  procès-verbal  des  opérations  électorales  accompagné  des  bulletins  déclarés  nuls  ou  contestés  et  des
bulletins blancs seront immédiatement acheminés en préfecture. En outre, une transmission par voie électronique des
résultats devra être effectuée, le même jour, à la préfecture.

Article 8 : Publicité de l'arrêté

Le présent arrêté doit être affiché à la porte de la mairie et notifié à tous les membres du conseil municipal
en exercice par les soins du maire.

Article 9 : Exécution de l'arrêté

Monsieur le secrétaire général et monsieur le maire de Tour-en-Sologne sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Blois, le 

Pour le Préfet et par délégation,
Le secrétaire général, absent,

Le sous-préfet de l'arrondissement 
de Romorantin-Lanthenay, suppléant,

Emmanuel MOULARD

3

PREF 41 - 41-2017-07-21-006 - Convocation du conseil municipal de Tour-en-Sologne à l'effet de désigner les délégués et suppléants appelés à votre aux
élections sénatoriales du 24/09/2017 182



SIDSIC

41-2017-07-31-001

Arrêté N° 17-205 donnant délégation de signature à

Monsieur Patrick DALLENNES

Préfet délégué pour la défense et la sécurité

auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest

SIDSIC - 41-2017-07-31-001 - Arrêté N° 17-205 donnant délégation de signature à Monsieur Patrick DALLENNES
Préfet délégué pour la défense et la sécurité
auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest

183



SIDSIC - 41-2017-07-31-001 - Arrêté N° 17-205 donnant délégation de signature à Monsieur Patrick DALLENNES
Préfet délégué pour la défense et la sécurité
auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest

184



SIDSIC - 41-2017-07-31-001 - Arrêté N° 17-205 donnant délégation de signature à Monsieur Patrick DALLENNES
Préfet délégué pour la défense et la sécurité
auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest

185



SIDSIC - 41-2017-07-31-001 - Arrêté N° 17-205 donnant délégation de signature à Monsieur Patrick DALLENNES
Préfet délégué pour la défense et la sécurité
auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest

186



SIDSIC - 41-2017-07-31-001 - Arrêté N° 17-205 donnant délégation de signature à Monsieur Patrick DALLENNES
Préfet délégué pour la défense et la sécurité
auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest

187



SIDSIC - 41-2017-07-31-001 - Arrêté N° 17-205 donnant délégation de signature à Monsieur Patrick DALLENNES
Préfet délégué pour la défense et la sécurité
auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest

188



SIDSIC - 41-2017-07-31-001 - Arrêté N° 17-205 donnant délégation de signature à Monsieur Patrick DALLENNES
Préfet délégué pour la défense et la sécurité
auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest

189



SIDSIC - 41-2017-07-31-001 - Arrêté N° 17-205 donnant délégation de signature à Monsieur Patrick DALLENNES
Préfet délégué pour la défense et la sécurité
auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest

190



SIDSIC - 41-2017-07-31-001 - Arrêté N° 17-205 donnant délégation de signature à Monsieur Patrick DALLENNES
Préfet délégué pour la défense et la sécurité
auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest

191



SIDSIC - 41-2017-07-31-001 - Arrêté N° 17-205 donnant délégation de signature à Monsieur Patrick DALLENNES
Préfet délégué pour la défense et la sécurité
auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest

192



SIDSIC - 41-2017-07-31-001 - Arrêté N° 17-205 donnant délégation de signature à Monsieur Patrick DALLENNES
Préfet délégué pour la défense et la sécurité
auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest

193



SIDSIC - 41-2017-07-31-001 - Arrêté N° 17-205 donnant délégation de signature à Monsieur Patrick DALLENNES
Préfet délégué pour la défense et la sécurité
auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest

194



SIDSIC - 41-2017-07-31-001 - Arrêté N° 17-205 donnant délégation de signature à Monsieur Patrick DALLENNES
Préfet délégué pour la défense et la sécurité
auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest

195



SIDSIC - 41-2017-07-31-001 - Arrêté N° 17-205 donnant délégation de signature à Monsieur Patrick DALLENNES
Préfet délégué pour la défense et la sécurité
auprès du préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest

196



sous-préfecture de Vendôme

41-2017-07-25-002

Arrêté autorisant les courses cyclistes dénommées "Grand

Prix de la Ville de Montoire" et "Critérium des

Commerçants de Montoire" - lundi 7 août 2017 à

MONTOIRE SUR LE LOIR

sous-préfecture de Vendôme - 41-2017-07-25-002 - Arrêté autorisant les courses cyclistes dénommées "Grand Prix de la Ville de Montoire" et "Critérium des
Commerçants de Montoire" - lundi 7 août 2017 à MONTOIRE SUR LE LOIR 197



sous-préfecture de Vendôme - 41-2017-07-25-002 - Arrêté autorisant les courses cyclistes dénommées "Grand Prix de la Ville de Montoire" et "Critérium des
Commerçants de Montoire" - lundi 7 août 2017 à MONTOIRE SUR LE LOIR 198



sous-préfecture de Vendôme - 41-2017-07-25-002 - Arrêté autorisant les courses cyclistes dénommées "Grand Prix de la Ville de Montoire" et "Critérium des
Commerçants de Montoire" - lundi 7 août 2017 à MONTOIRE SUR LE LOIR 199



sous-préfecture de Vendôme - 41-2017-07-25-002 - Arrêté autorisant les courses cyclistes dénommées "Grand Prix de la Ville de Montoire" et "Critérium des
Commerçants de Montoire" - lundi 7 août 2017 à MONTOIRE SUR LE LOIR 200



sous-préfecture de Vendôme - 41-2017-07-25-002 - Arrêté autorisant les courses cyclistes dénommées "Grand Prix de la Ville de Montoire" et "Critérium des
Commerçants de Montoire" - lundi 7 août 2017 à MONTOIRE SUR LE LOIR 201



sous-préfecture de Vendôme - 41-2017-07-25-002 - Arrêté autorisant les courses cyclistes dénommées "Grand Prix de la Ville de Montoire" et "Critérium des
Commerçants de Montoire" - lundi 7 août 2017 à MONTOIRE SUR LE LOIR 202



sous-préfecture de Vendôme - 41-2017-07-25-002 - Arrêté autorisant les courses cyclistes dénommées "Grand Prix de la Ville de Montoire" et "Critérium des
Commerçants de Montoire" - lundi 7 août 2017 à MONTOIRE SUR LE LOIR 203



sous-préfecture de Vendôme - 41-2017-07-25-002 - Arrêté autorisant les courses cyclistes dénommées "Grand Prix de la Ville de Montoire" et "Critérium des
Commerçants de Montoire" - lundi 7 août 2017 à MONTOIRE SUR LE LOIR 204



sous-préfecture de Vendôme - 41-2017-07-25-002 - Arrêté autorisant les courses cyclistes dénommées "Grand Prix de la Ville de Montoire" et "Critérium des
Commerçants de Montoire" - lundi 7 août 2017 à MONTOIRE SUR LE LOIR 205



sous-préfecture de Vendôme - 41-2017-07-25-002 - Arrêté autorisant les courses cyclistes dénommées "Grand Prix de la Ville de Montoire" et "Critérium des
Commerçants de Montoire" - lundi 7 août 2017 à MONTOIRE SUR LE LOIR 206



sous-préfecture de Vendôme - 41-2017-07-25-002 - Arrêté autorisant les courses cyclistes dénommées "Grand Prix de la Ville de Montoire" et "Critérium des
Commerçants de Montoire" - lundi 7 août 2017 à MONTOIRE SUR LE LOIR 207


